
 N° de dossier ..........................................  

 Date de réception du dossier.................  

 

 

FICHE D’INSCRIPTION MINI-SEJOURS 2025 
Dossier papier + règlement à Canton Jeunes 

Pour plus d’informations : administratif@cantonjeunes.fr ou 02.33.52.60.21 
 

ENFANT 

Nom de l’enfant : ......................................................................................................................  

Prénom de l’enfant :  .......................................................  Date de naissance : ........................  

Âge à la date du séjour :   ………………………………………………………………………………………………….. 

Responsable légal : ...................................................................................................................  

Téléphone : .......................................  Mail : .............................................................................  

Quotient CAF : ……………………………………       Déjà inscrit à Canton Jeunes : OUI  NON  

Autorisation photo : OUI  NON              

 Les nouvelles du séjour se feront uniquement via Facebook. 

 

CHOIX DU SEJOUR 

 Mini-Séjour « Canton s’bouge » (CM2, 6eme, 5eme) du Ma 15 au V 18 juillet. (4 jours) 

 Mini-Séjour «Aux Fourneaux » (3/10 ans) du L 21 au V 25 juillet. (5 jours) 

 Bivouac « Au galop » (3/5 ans) du L 28 au M 30 juillet. (3 jours) 

 Bivouac « Soigneur d’1 jour » (6/10 ans) du J 31 au V 1 août. (2 jours) 

 Mini-Séjour « Sur les traces des Vikings » (6/10 ans) du L 4 au V 8 août. (5 jours) 

 Mini-Séjour « Splash » (3/5 ans) du L 11 au J 14 août. (4 jours) 

 Mini-Séjour « Canton brille » (6/10 ans) du L 18 au V 22 août. (5 jours) 

 Séjour « Entre ados » (11/18 ans) du L 18 au L 25 août. (8 jours) 

 Mini-Séjour « Pass’ Ages » (6/10ans) du L25 au Mer 27 août. (3 jours) 
 

Souhaits particuliers (respectés dans la mesure du possible) : 

  

mailto:administratif@cantonjeunes.fr


 N° de dossier ..........................................  

 Date de réception du dossier.................  

 

PIECES A FOURNIR  

 Cette fiche d’inscription aux Mini-séjours  

 Paiement de tous les séjours choisis par chèque, espèce, chèques vacances ou CESU. 

 Un règlement par séjour.  

 Dossier complet (Sauf si vous avez crée votre compte dans l’espace famille ou si vous êtes inscrits aux ateliers, 

à l’AS ou au  mini-séjour d’avril pour 2024-2025) : 
- Fiche de renseignements dûment complétée et signée. 

- Adhésion à Canton Jeunes : 8€ /famille pour l’année scolaire 2024-2025 

- Fiche sanitaire de liaison et photocopies des vaccins 

- Attestation d’assurance 

- Justificatif quotient familial CAF  

- Attestation de natation (Uniquement séjour « entre-ados » et « canton’s bouge ») 
 

ATTENTION :  
- Sans paiement, votre inscription ne sera pas prise en compte. 

- Sans justificatif de votre quotient familial, le tarif le plus élevé sera appliqué 

 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 

 Les parents doivent fournir le 1er repas de l’enfant (pique-nique)  

 Les dossiers seront traités par ordre d’arrivée (nombre de places limité) 

 La boîte aux lettres sera relevée régulièrement. 

Quotient 
1 nuit /    
2 jours 

2 nuits /          
3 jours 

3 nuits /          
4 jours 

4 nuits /          
5 jours 

7 nuits /           
8 jours 

0-510 18,00 € 27,00 € 36,00 € 45,00 € 72,00 € 

511-620 22,00 € 33,00 € 44,00 € 55,00 € 88,00 € 

621-900 56,00 € 84,00 € 112,00 € 140,00 € 224,00 € 

901-1200 70,00 € 105,00 € 140,00 € 175,00 € 280,00 € 

1201-1500 74,00 € 111,00 € 148,00 € 185,00 € 296,00 € 

1501-1800 78,00 € 117,00 € 156,00 € 195,00 € 312,00 € 

> 1801 84,00 € 129,00 € 172,00 € 215,00 € 344,00 € 
 

Je joins le paiement total de ……………….….….€ 

Mode de règlement: Espèce               Chèque              Chèques vacances    

Nous n’acceptons pas les règlements en virement et CESU 

 

Annulation d’inscription 
En cas de d’annulation de votre part : 

Plus d’un mois avant le début du séjour La famille sera entièrement remboursée 
Entre 15 jours et 1 mois avant Remboursement à hauteur de 70% du montant du séjour 
Entre 4 jours et 14 jours avant 50% du montant du séjour 

Moins de 4 jours avant Aucun remboursement 
 

Un remboursement total ne pourra être effectué que si un justificatif officiel a été fourni (certificat médical …) 


